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PREAMBULE

Organisations aussi vieilles que la bicyclette , les comp@titions cyclosportives se
ddveloppent dansle cadrede la pluridisciplinarit@portive, dertgle | UFOLEP .

Semblables aux cour ses cyclistes par leur organisation , les comp@titions cyclosportives
| UFOLEP en diffLrent par | @tat d esprit des partcipants et des organisateurs, ains que par la
philosophie qui lesanime.

Lepremier but recherchd est | effort sportif et b ddpassement de soi .

Afin de conserver cet esprit ddsintdressd dans Isport , le vrai cyclosportif ne se
cantonne pas dans ce type d @preuves mais participe@dgalement aux autres activitds cyclistes
organisdes dans le cadre de | UFOLEP et sefforce de collaborer | organisation d une (ou
plusieur s) @preuve(s) proposde(s) par son associabin ou sa commission ddpartementale .

Les @preuves cyclosportives UFOLEP ne sont ouverts qu aux licencids UFOLEP
titulaires d une carte cyclosportive , sauf dans le cas d @preuves dites « ouvertes» accessibles
aux licencids d autresf@dddrations .

A/LICENCE et CARTE « CYCLOSPORT »

A-1/1La SANTE DES SPORTIFS R@f. « RLglement M@dical » version du 11 avril 2008site
UFOLEP Nationale) .

A-1/1-Homologation delalicence pour la pratique des Activitds Cyclistes.

L homologation de lalicence suit les rtgles gdnditas de | UFOLEP :

- Pratique sportive (comp@titive ou non) : licenceR3 . La production d un certificat m@ddical
de non contre-indication la pratique du sport cycliste , datant de moins dun an , est
obligatoire .

- Sans pratique sportive : licence D (Dirigeant) .

A-1/2-Contr lesm@dicaux .

L usage des stimulants et produits dopants est interdit .

Afin de sauvegarder la sant@ des sportifs, des cantr les peuvent (Etre effectuds , sans pridavis ,

tout moment , aprk.s un entranement , lors d une @preuve ou d un championnat , par un
m@decin mandat@ par le Ministt.re de la Jeunesse etles Sports ou | une de ses Directions
rdgionales .

Le contrle se ddroule actudlement sous la forme dun prdltvement durine dont les
@chantillons sont expddids , pour analyse , au Lalbatoire National de L utte contre le Dopage .

Il appartient chaque sportif de sassurer , |i ssue d une @preuve, sil y a ou non ,
contr leet sil a @td retenu pour subir celui-ci.
Les coureurs sont convoquds aux contrles |ade dun formulaire de notification.
L organisateur est tenu de fournir au moins une escorte pour chague coureur devant se
soumettre un contr le . L escorte restera proxi mit@ du coureur , | observera en permanence
et | accompagnera au poste de contr le . Si aucune escorte n est prdsente , le coureur se rendra
imm@ddiatement au poste de contr le anti-dopage . L absence d une escorte ne pourra en
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aucun cas justifier lefait que le coureur ne se soit pas prdsent@d dans les ddlais au poste de
contr le anti-dopage .

L organisateur est tenu de pr@voir , pour le bon d@ulement du contr le m@dical , un local
addquat composd de trois pit.ces distinctes , la praikre pour | attente , la seconde pour les
opdrations administratives et la troisit me pour lgrdltvement , avec toilettes et eau courante .
Outre table et chaises, | organisateur doit prdvor de ddposer dans la pit.ce pour le prdltvement ,
des bouteilles d eau min@rale capsulPes , en quantid suffisante .

En cas de contr le positif , la Commission National e de lutte contre le dopage de 1° Instance de
| UFOLEP serasaisie du dossier .

A-1/3 - R@f@rence au Rtglement Disciplinaire deWFOLEP reatif la lutte contre le
dopage humain (votd lorsdel AG de Chartresle 1204.2008) .

A-1/4 L A.U.T. (Autorisation accordde pour Usage Th@rapeutique) .

Pour qu elle soit valable, une AUT doit respecter |a procddure de ddclaration en vigueur .
R@fdrenceArticle 2-Chapitre IV du Rkglement disciplinaire delutte contre le dopage humain .
Aux termes de | article L.232.2 du mEme code :

« S le praticien prescrit des substances ou des proc@@d@s dont | utilisation est interdite en
application de | article L.232.9 , le sportif n encourt pas de sanction disciplinaire sil areu
une autorisation , accordde pour usage des fins th@rapeutiques , de | Agence Fran aise de
Lutte contre le Dopage. Cette autorisation est ddlvr@de aprks avis conforme dun comitd
composd de mddecins plac@d auprts d elle . Lorsgualliste mentionn@e | article L.232.9 le
pr@dvoit , cette autorisation est rdputde acquise girdeeption de la demande par | agence , sauf
ddcision contraire de sa part .

Toute demande d AUT doit (Etre adresside au DTN , igponsable de la vie f@d@rative , qui la
transmettra | Agence Fran aise de Lutte contrele Dopage .

A-2/ LA LICENCE :
M@Eme s €elle est individuelle , la licence UFOLEP e peut (Etre ddlivride qu au titre d une
association . Elle est valable du 01 septembre au 31 aof3t de| ann@e suivante .
Toute personne occupant un poste de dirigeant ou de commissaire doit (Etre titulaire d une
licence UFOLEP.

A-3/LA CARTE CYCLOSPORT
Impression de ces cartes partir du
« Logiciel de Gestion des mont@des de cat@dgorie et dmpression des cartons »
disponible sur le site de la CNS www.cyclisme-ufolep.info

A-3/1- Lacarte « cyclosport »

La carte «cyclosport » est obligatoire pour la pratique du cyclosport | UFOLEP . Elle est
dglivrde par les commissions ddpartementales sur @rsentation de la licence . Elle est valable du
01 janvier au 31 ddcembre .

A-3/2- Acct.s lacarte«cyclosport » UFOLEP .

Peuvent prdtendre une carte cyclosport :
- Tout nouveau licenci@ UFOLEP n ayant jamais pratiqud |e cyclisme en comp@tition.
Il seraclassd en 3 cat@gorie pour la pratique du cyclosport .

- Les ex-licencids FFC et/ou FSGT ( Voir tableau« Accueil | UFOLEP »)

- Les double-licenci@s UFOLEP/FFC « Pass Cyclisme Open » qui seront class@s en £
catdgorie UFOLEP et les double-licencids UFOLERFFC « Pass Cyclisme » qui
seront class@s en 2 cat@gorie UFOLEP .

- Les double licencids UFOLEP/FSGT 3, 4° ou 5° « cat@gorie route » ; ils seront
classs en 2 cat@gorie UFOLEP .

Les double licencids UFOLEP/FSGT 2° « cat@gorie route » ; ils seront classds en 1
cat@dgorie UFOLEP .
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Remarques-Tout licencid UFOLEP qui sollicite , en double gpartenance , une

« Pass Cyclisme FFC » et/ou une «3°, 4° ou 5° catdgorie FSGT » , garde la
cat@gorie UFOLEP dans laquelle il est classd au morent og il demande une licence
dans| (les) autre(s) fddQration(s) .

- Tout licencid UFOLEP qui sollicite , en double appartenance , une licence
« FFC.Pass Cyclisme Open » et/ou «une 2° cat@gorie FSGT » sera classd en 1
cat@gorie UFOLEP , sans possihilitd de descente , gelle que soit la catdgorie
UFOLEP dans laguelle il est classd au moment og ildemande une licence dans |
(ou les) autre(s) fdddrations .

Pr@alable:

1. La licence f@d@ration Fran aise de Cyclisme @tanvalable du 1° janvier au 31
ddcembre de | annde civile en cours , tout sportifqui quitte cette f@dDration n est
considdrd libre de ses engagements qu  partir du 3 ddcembre suivant .

2. La dituation exacte des licencids de la FFC , @i demandent une carte
cyclosportive UFOLEP , fait souvent | objet dinterrogation et dincertitude.
Rappelons ce sujet , que les seuls documents offi ciels sont le classement national
et les classements rdgionaux publids par cette fddaion , lafin de chague saison
(en octobre/novembre) . On sy r@ftrera chague foisque n@cessaire . Consultation
possible sur www.ffc.fr , rubrique « Nos licencids » .

Toute premikre demande de carte cyclosportive devrase faire en utilisant
I imprim@ figurant en ANNEXE n 1 du pr@sent rt glemen.

A-3/3- Acct.sdeslicencid(e)sFFC et FSGT la Cate « Cyclosport » UFOLEP .

ACCUEIL AL UFOLEP CATEGORIES«CYCLOSPORT »

LICENCIES FFC

Licen- Ac= ArrEt| Ac= Arret| Ac= ArrEt| Ac= ArrEt| Ac= Arret| Ac= ArrEt| Ac=
Catdgorie cidla | cuell lan cueil | 2ans | cuell | 3ans | cuell | 4ans | cuell | 5ans | cuell 10 cueil
saison en en en en en en ans et en
dernitre 9 ans plus
Pass Cyclisme X 2e X 3e X 3e X 3e X 3* X 3 X 3
Pass Cycl.Open X le X le X 2° X 2e X 2° X 3° X 3°
Srie 3
(Ex-R@gional) X le X le X 2° X 2e X 2° X 3° X 3°
< 20 points
Sdrie 3
(Ex-R@gional) X Non X 1° X le X 2° X 2° X 3° X 3°
20 points et
plus
Sdrie 2 X Non X Non X Non X le X 1° X 2° X 2e
(Ex National)
Sdriel
(Ex Elite) X Non X Non X Non X Non X 1° X 1° X 2°

LICENCIES FFC CATEGORIE D AGE «JUNIOR »

leann@ed ge

Classds Pass Cyclisme » ou Accueil en UFOLEP en 3° catdgorie .
« Pass Cyclisme Open » Disputent |es Championnats en cat@gorie Masculins 7/19 ans
2eann@ed ge
Classds Pass Cyclisme » ou Accueil en UFOLEP en 3° catdgorie .
« Pass Cyclisme Open » Disputent |es Championnats en cat@gorie Masculins 7/19 ans
leann@ed ge Accueil en UFOLEP en 2° cat@gorie.
Class@s Junior FFC » Disputent |es Championnats en cat@gorie Masculins 7/19 ans
2eann@ed ge
Classds Junior FFC Ne peuvent obtenir de carte cyclosport en UFOL EP.
vfo/ep
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LICENCIES FSGT ROUTE

Licen-
Catdgorie| cidla Ac= Arr@& Ac= Arr@& Ac= Arr@Et Ac= ArrEt Ac= ArrEt Ac=
saison cueil lan cueil 2ans cueil 3ans cueil 4ans cueil 5ans cueil
dernitre en en en en en et plus en
S5e- 4de-
3e X 2e X 3e X 3e X 3e X 3e X 3e
2e X le X le X 2e X 2e X 2e X 3e
le X Non X le X le X 2e X 2e X 3e
LICENCIEES FFC
Catdgorie Licencidela
saison Accueil ArrCEt 1 an Accuil ArrCEt 2 ans Accudil
dernit.re en en en
Pass Cyclisme
et X F@minines X F@minines X F@minines
Pass Cyclisme
Open
Srie 3 X F@minines X F@minines X F@minines
Ex-R@gionae
Srie1 ou 2 X Non X F@minines X F@minines
(Ex Nationale ou
Elite)
LICENCIEES FFC CATEGORIE D AGE « JUNIOR »
leann@ed ge Accueil en UFOLEP
Classdes Pass Cyclisme » ou Disputent les Championnats en cat@dgorie « F@minies 17/29 ans ».

« Pass Cyclisme Open »

Accueil en UFOLEP

leann@ed ge Disputent les Championnats en catdgorie « Fminies 17/29 ans ».
Classdes Junior FFC

2eann@ed ge Accueil en UFOLEP

Classdes Pass Cyclisme » ou Disputent les Championnats en cat@gorie « F@minies 17/29 ans ».
« Pass Cyclisme Open »

2eann@ed ge Ne peuvent obtenir de carte cyclosport en UFOL EP.
Classdes Junior FFC

LICENCIEES FSGT

Licenci@ela
Catdgorie saison Accueil ArrE 1 an Accueil ArrE 2 ans Accueil
dernit.re en en en
3% 4°- 5e X F@minines X F@minines X F@minines
2° X F@minines X F@minines X F@minines
1° X Non X F@minines X F@minines

* Les triathlktes appartenant ou ayant appartenu la FF.Tri , qui sollicitent une carte
cyclosport , seront classds en f cat@gorie UFOLEP . Par contre , ceux qui ont ddj @td

licencids UFOLEP et qui ont une carte cyclosport cadgorielle , resteront dans la catdgorie
qui leur a Gt attribude .
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A-3/4 - Retour lapratiqued ancienslicencids UFOLEP

ANCIENS LICENCIES UFOLEP
Licen-
Cat@gorie| cidla | Ac= | Arr@E&| Ac= ArrEt | Ac= Arr@E | Ac= Arr@Et | Ac= | Arr@Et| Ac= | Arr@E| Ac=
saison cueil lan cueil 2ans | cuell 3ans | cuel | 4ans | cueil 5ans | cuell de cueil
dernikre | en en en en en en plus en
de5
ans
GS X GS X GS X GS X GS X GS X GS X GS
3° X 3° X 3° X 3° X 3° X 3° X 3° X 3°
2e X 2° X 3° X 3° X 3° X 3° X 3° X 3°
le X 1° X 2° X 2° X 3° X 3° X 3° X 3°

A-4/LA DOUBLE LICENCE

L adh@sion smultande | UFOLEP et la FFC et/ou FSGT ne peut (Etre obtenue qu la

condition de seffectuer dans la m@Eme association ,elle m@Eme affilide au deux (ou trois)

fdddrations UFOLEP , FFC et/ou FSGT , sauf ddrogain accordde par le Comitd ddpartemental
UFOLEP et condition que les deux ( ou trois) club s soient tous en simple appartenance .

a) Seul(e)s les licencid(e)s FFC classd(e)s « PasCyclisme ou Pass Cyclisme
Open » peuvent prdtendre ladoublelicence.

En ce qui concerne les licencid(e)s FFC classd(e)s« Juniors» , seul(e)s les
« Licencid(e)s FFC Juniors £ ann@e » peuvent prdtendre ladouble licence.

b) Seul(e)s les licencids FSGT de2° , 3°, 4° et 5° cat@gories peuvent prdtendre la
doublelicence;

Lors de la demande de carte Cyclosport UFOLEP , le (la) licencid(e) qui a une double
appartenance doit obligatoirement la ddclarer en p&dcisant sa cat@dgorie.

Casparticuliersrencontr @s chez lesdoublelicentds :

a) Tout(e) double licencid(e) , classd(e) en «Sdrie @&sCyclisme ou
Pass Cyclisme Open FFC » en d@but de saison , qui a&ct.de la suite de points
marquds la « S@rie 3 » de cette f@dJration , doitce moment , choisir sa
fdddration : | UFOLEP ou la FFC .En aucun cas , il(elle) ne pourra , la
saison suivante , acc@der la double licence , sauf sil (elle) est
r@trogradd(e) en « Pass Cyclisme ou Pass Cyclisme @en » .

b) Tout(e) double licencid(e) FFC , qui en fin de sai®n est classd(e)« Sdrie 2
FFF» dors quil(elle) avait ddbutd la saison en <PassCyclisme ou
Pass Cyclisme Open » ne pourra prdtendre une carte cyclosport pour la
Sai son suivante .

Cas particuliers des Jeunes doublement licenci@ds URDLEP /FFC et/ou UFOLEP/EFSGT
et surclass@s strictement UFOLEP :

- Un(e) jeune de 14 ans | UFOLEP est cadet(te) laFFCet 1aFSGT . Il (elle)
participera aux @preuves et aux championnats UFOL EPdans la cat@dgorie « Jeunes
15/16 ans » .
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- Un «Jeune masculin de 16 ans» | UFOLEP estjunior laFFC et laFSGT .
Il participera aux championnats UFOLEP dans la cat@orie « Masculins 17/19
ans» et , pour les autres @preuves , dans la catdgrie de valeur quil aura acquise
sachant qu il d@buteraen 3 catdgorie .

- Une « Jeune f@minine de 16 ans» | UFOLEP est junior laFFC et |aFSGT .
Elle participera aux championnats UFOLEP et autres @preuves dans la catdgorie
« Adultes F@minines 17/29 ans » .

- Un «Adulte masculin de 19 ans» | UFOLEP parti cipera aux Championnats
UFOLEP dans la cat@dgorie « Adultes Masculins 20/29ans » et pour les autres
@preuves dans la catdgorie de valeur qu il aura acgise .

Remarques - Pour les jeunes gd(e)s de 14 ans , double appartenance ou

strictement UFOLEP surclassg(e)s , un certificat m@ical de simple surclassement

est obligatoire .

Pour les jeunes gd(e)s de 16 ans, double appartenance ou strictement UFOLEP

surclass@g(e)s , un certificat m@ddical de surclassment exceptionnel est obligatoire .
- Processus de surclassement Voir Article B-3dece rtglement .

A-5/LES MUTATIONS

a) Pdriodes de mutations:
- Entre associations UFOLEP : du 1° septembre au 31 octobre
- Autres f@dQrations : du3au 15 novembre .

b) Processus respecter :
- Utiliser le formulaire national ( Annexesn 2 et n 2b de ce rk.glement)

¢) R@glementation concernant les mutations:

- Voir article 11 du RE.glement Int@rieur Nationa . fzoir Annexesn 2 et n 2b) .
Les mutations inter-ddpartementales UFOLEP , hors p@riode 1@3gale ( celles qui sont
demand@es entrele 01 novembreet le 31 aolit ) ,doivent obligatoirement recevoir | accord
des comitds ddpartementaux concernds .

- Dans tous les cas , la catdgorie acquise dans led@partement quittd reste en
vigueur dans le ddpartement d accueil . Les mutaions inter-ddpartementales ayant
pour seul but deredescendre de cat@gorie sont inerdites.

- Pour b@ndficier de la non obligation de formuleune demande de mutation , les
INtdressds doivent rester une saison sportive sandicence .

- En cas de ddsaccord , ¢ est le Comitd D@parteamtal qui tranchera.

B/CLASSIFICATION desCYCLOSPORTIES

B-1/« ADULTES 17 ans et plus »

B-1/1 - Cat@dgories de valeur et cartes cyclosport

Pour toutesles cat@dgories de valeur ains que pourles F@minines et les Jeunes,
les cartes « Cyclosport » sont de couleur « Blanc » .

Les seules cat@gories de valeur retenues pour lesAdultes 17 ans et plus sont les suivantes:
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* Grands Sportifs(GS) Cen est pasune cat@goried accueil .

Sont admis dans cette cat@gorie , sur la seule ddaion de la Commission
ddpartementale, et leur demande, les cyclosportifs adultes, partir de 17 ans, dont les
capacitds ne leur permettent pas de suivre en 3 cat@dgorie .

e 3Pcat@gorie:

Sont admis dans cette catdgorie , les cyclosrtifs
a) Adultes partir de 17 ans:
- nouveaux venus | UFOLEP (conform@ment au chapitre A-3/2)
- promus de la catdgorie Grands Sportifs ou telqu indiqud au chapitre
B-3
- concernds par le chapitre A-3/2
- rdtrogradds de la 2catdgorie .
b) Les» Jeunes gds de 16 ans» , strictement UFOLEP ou ayant la double
appartenance FFC et/ou FSGT et ayant obtenu un surclassement
exceptionnd .

o 2°cat@gorie:

Sont admis dans cette catdgorie, les cyclosportifsadultes partir de 17 ans:
- promus de la 3° cat@gorie
- rdtrogradds de ladcatdgorie
- ou concernds par le chapitre A-3/2

e 1°cat@gorie:

Sont admis dans cette catdgorie, les cyclosportifsadultes partir de 17 ans:
- promus de la 2° cat@gorie
- ou tel qu indiqud au chapitre B-3
- ou concernds par le chapitre A-3/2

e F@minines:

Sont admises dans cette cat@dgorie toutes les licertides adultes partir de 17 ans dans
le respect des chapitres A-3/2 A-3/4.

B-1/2 - Cat@dqgoriesd ges

Les anndes de naissance correspondant aux diffdretes catdgories d ge en vigueur
dans les @preuves officielles sont publides annuement dans | additif aux REglements
GOnBraux Administratifs et Financiers des Comp@tadns Nationales ( | annde de rdfdrence est
| ann@e civile qui comprend le ddbut officiel de lasaison soit le 01 septembre ) . Aucun
changement de cat@gorie d ge ne peut intervenir avant la fin du calendrier de la saison en
cours pour les sportif(ve)s dgj licencid(e)s .

e MASCULINS:
- Adultes del7 19ans
- Adultes de20 29 ans
- Adultes de30 39ans
- Adultes de40 49 ans

- Adultes de 50 ans et plus
e FEMININES:
- Adultes del7 29 ansinclus
- Adultes de30 39ans
- Adultes de 40 ans et plus
vfo/ep
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B-2-LES JEUNES ( Masculins et F@minines)

- Carte blanche
- Jeunes de 16 ans et moins

B-3 LE SURCLASSEMENT

Voir Rtglement M@dical de | UFOLEP adoptd par le CDational le 11 avril 2008
(Article 7/4) :

Afin derespecter le ddveloppement physiologique es jeunes et faire en sorte que
le sport contribue maintenir | individu en bonne sant@ , le surclassement des jeunes
doit rester une d@mar che exceptionnelle | UFOLEP.

Le surclassement des jeunes de 12 ans est interdit , y compris pour ceux qui ont
la double appartenance.

D autre part , pour toutes les « Activitds Cyclises » seul(e)s les « 2° ann@e d une
cat@gorie d ge» (donc les Jeunes gd(e)s de 14 ans et ceux(celles) gd(e)s de 16 ans)
peuvent solliciter un surclassement .

Pour les jeunes « 2° ann@e » de la cat@gorie 13/14 ans et de la cat@gie « 15/16 ans »
(donc respectivement gds de 14 et 16 ans) , le surclassement ndcessite systdmatiquement la
prdsentation d un certificat mddical .

e Lesurclassement d une ann@e , permet aux jeunes ,2° annde dans une catdgoried ge
de pratiquer dans la catdgorie d ge immddiatementsupdrieure ( Ex : un Jeune de 14
ans participe avec les 15/16 ans) . Il doit pr@senter avec sa licence | avis du
m@decin rddacteur du certificat d aptitude.

* Pour un surclassement exceptionnel de plus de plus dune ann@e civile , une
justification de demande de ce surclassement , sign@e par | entra neur ou responsable
du club et contresign@e par les Parents , doit (Etrpointe | avis d aptitude @tabli par le
m@decin examinateur .

Une copie de ces deux documents doit (Etre adesside au Mdecin Fdddral National .
La participation aux comp@dititions sera alors conditonnde la pr@sentation
dun «accusd de r@dception» @manant du MJdecin dg&Fal autorisant ce
surclassement , qui devra (Etre pr@sent@ en mEmmpe que la licence .

» Danstouslescas, le certificat mddical de surclasement devra spdcifier | activitd
pour laquelleil a @t@ ddlivrD .

ATTENTION ! MEme s un jeune de 15 ans r@ussit otenir un certificat de
surclassement exceptionnel , ce dernier ne pourra Etre valide sur tous les types
d Dpreuves « Activitds Cyclistes UFOLEP ».

Exemples:

a) Un jeune de 16 ans participe avec les adultes pour les courses dominicales
et avec les 17/19 ans pour les championnats .

b) Un jeune de 14 ans participe avec les jeunes 15/16 ans pour les @preuves
dominicales et les championnats .

ufo/ep
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